
3 Vict. Index. .J. 1839.

Se rendent auprès du Gouverneur Général avec une Adresse, 15.

Sont informés que leur présence ultérieure n'est plus requise, 15.

D.
E.
F.
GOUVERNEUR GENERAL. Prend son siège au Fauteuil, 1, 14.

-- Propose certaines Ordonnances pour la considération et l'adoption
du Conseil Spécial, 2.

-- Nomme un membre pour présider au Conseil, 2.

- Adresse le Conseil au sujet de la Réunion des Provinces du Haut
et du Bas.Canada,et demande son opinion sur ce sujet, 2, 3. Voyez
Réunion des Provinces.

HABEAS CORPUS (L'Acte d'.) Voyez Ordonnances, (2.)

Haute-Trahison. Voyez Ordonnances, (2.)

I.
J.
K.
L.

MUNITIONS de Gwerre. Voyez Ordonnances. (1.)

Menées Seditieuses. Voyez Ordonnances, (2.)


